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Délibération n° 2020.00117  

 Aménagement - Fonds d’aménagement communal 

(FAC) - Acte de candidature 
 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Sur le rapport et la proposition de Mme Marianne MARGATE, Adjointe au maire, déléguée à 

l’aménagement, à l’urbanisme et aux transports, 

 

Vu la note explicative de synthèse, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le règlement du Fonds d’Aménagement Communal, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 3 décembre 2020, 

 

 

DELIBERE 

A l’unanimité 

 

APPROUVE la candidature de Mitry-Mory au Fonds d’aménagement communal. 

 

AUTORISE le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires et signer les pièces s’y 

rapportant. 

 

 

 

 

 

 

Et ont, les membres présents, signé au registre. 

Pour extrait conforme, 

Charlotte BLANDIOT-FARIDE 

                  

Maire de Mitry-Mory 

 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Melun dans un 
délai de deux mois à compter de son affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. 

 


